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La France félicite la Côte d'Ivoire, la Guinée équatoriale, le Koweït, le Pérou, la Pologne, pour
leur élection comme membres non permanents du conseil de sécurité des Nations unies pour le
biennium 2018-2019, ainsi que les Pays-Bas pour une durée d'un an à partir du 1er janvier
2018.

Nous nous réjouissons de la perspective de travailler très étroitement avec ces pays sur
l'ensemble des sujets relevant du conseil de sécurité, qui joue un rôle essentiel pour maintenir
la paix et la sécurité internationales./.


